SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA DROME
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Valence, le 

	
E D I S
	


Règlement concernant les déplacements de personnels sur le site de l’ENSOSP à Aix en Provence.

Avant le départ :

- ART 1 : Les personnels retenus pour se rendre sur le site de l’ENSOSP à Aix en Provence, doivent impérativement s’y rendre ensemble en véhicule(s) de service. Un ordre de mission visant nominativement les personnels concernés sera établi par le SDIS.

- ART 2 : Il sera fourni avec le (es) véhicule(s) de service une pochette contenant les papiers du véhicule, une carte de carburant ainsi qu’une carte autoroute.

- ART 3 : Pour chaque véhicule, un responsable est désigné pour la durée du déplacement sur Aix en Provence. Il doit veiller à l’alimentation en carburant du véhicule, à la bonne utilisation des cartes fournies ainsi qu’à la conservation de l’ordre de mission délivré par le SDIS et de toutes les pièces justificatives. En outre il doit s’assurer du nettoyage du véhicule lors de la restitution et de son reconditionnement.

- ART 4 : La désignation d’un responsable n’implique pas que celui-ci soit le conducteur exclusif du véhicule. Pour des raisons pratiques et de sécurité, tous les personnels du SDIS 26 sont habilités à conduire le(s) véhicule(s).

Sur les lieux :

- ART 5 : Les personnels doivent se conformer au règlement intérieur de l’ENSOSP. Pendant la durée de la mission, les personnels du SDIS26 doivent suivre et appliquer les instructions données par les cadres de l’ENSOSP

- ART 6 : les personnels sont hébergés sur le site de l’ENSOSP. Les règles de bienséance et de vie en communauté s’appliquent. Aucune consommation d’alcool n’est tolérée par la direction de l’ENSOSP sur les sites de l’école.

- ART 7 : En journée, le port de la tenue F1 est de rigueur.

- ART 8 : Sur le site, les repas doivent se prendre en tenue SP. Seuls les dîners peuvent être pris en tenue civile. Celle-ci doit être correcte et adaptée.

Utilisation du (des) véhicule(s) du SDIS 26

- ART 9 : Les déplacements des personnels sur les sites de manœuvres seront pris en charge par l’ENSOSP

- ART 10 : Le véhicule du SDIS 26 ne pourra pas être utilisé à l’extérieur de la commune d’Aix-en-Provence.

- ART 11 : En cas de déplacement sur Aix-en-Provence, et en dehors des horaires de manœuvres, le véhicule doit être stationné à l’intérieur d’un parking.

- ART 12 : Il est rappelé que lors de ces déplacements, la tenue SP est proscrite. Seule une tenue civile correcte doit être de rigueur. 

- ART 13 : Les personnels doivent adopter un comportement conforme à l’image et à l’éthique des Sapeurs-pompiers, lors de leur déplacement sur Aix en Provence.

- ART 14 : Conformément au code de la route, il est rappelé que la conduite sous l’emprise de substance pouvant altérer le discernement est un délit et pourra en outre faire l’objet d’une sanction disciplinaire.
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